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TOPOGRAPHIE

DE LA A'ILLE

De Mehun-sur-Yèvre (Cher)

1 I"

Ainsi que l'indique l'étymologie de son nom de

Màgdunum /magnum dunumj, la ville de Mehun est

d'origine celtique et, d'après sa situation géographique,

devait (autant qu'on en peut juger) faire partie du pays

des Bituriges-Cubes, cette portion de la Gaule destinée

à former un jour la province de Berry.

A défaut de tous documents historiques précisant

l'époque de sa fondation, il est tout au moins permis de

supposer qu'à l'origine ce ne fut qu'un fortin, un simple

ouvrage de défense ; sa situation à l'extrémité du pro-

montoire rocheux qui domine notre vallée, au confluent

des deux rivières de l'Yèvre et de l'Annain, avait dû

attirer l'attention des Bituriges-Cubes et explique le

souci qu'ils purent avoir d'occuper un point stratégique
aussi important et aussi proche de leur capitale.

Ce n'est qu'après de longs siècles et lorsque rétablis-

sement du régime féodal permit à Mehun d'avoir ses

seigneurs propres, que le fort primitif dut disparaître et
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faire place à la forteresse seigneuriale, autour de laquelle

vinrent alors se grouper l'église, le clergé et les habi-

tants désireux de s'assurer, en ces temps si troublés,

l'aide et la protection du seigneur.

Cette forteresse féodale dut, d'après Nicolas de

Nicola , occuper également l'extrême pointe du rocher

où se dressent encore aujourd'hui les ruines majes-

tueuses de l'ancien palais du duc Jean de Berry et cons-

tituer, avec l'église et les quelques maisons adjacentes,

le Castellum Magduni du xic siècle.

Sous les premiers seigneurs, représentants d'une fa-

mille locale, ce castellum'semble avoir été très restreint

à son début et coupé, dans presque toute sa longueur,

par l'église sous laquelle passait alors une rue désignée

sous les lettres A. B. du plan ci-joint et qui donnait, seule,

issue sur la campagne. Cette première enceinte devait,

très probablement, être limitée par un rempart; suivant

la ligne A. B. C. D. E. (même plan).

Mais lorsqu'au commencement du xme siècle, Mahaut,

dame de Mehun, fille du dernier seigneur mâle de la

maison de Mehun, eut, par son mariage avec Robert de

Courtenay (1), bouteiller de France (1209), porté cette

seigneurie dans la puissante famille de Courtenay, de la

maison de France, la population prit un grand et rapide

développement, et la ville se trouva bientôt trop à l'étroit

dans ses limites primitives.

Suivant la description qu'en a donnée M. Buhot de

Kersers dans son ouvrage (Statistique monumentale du

département du Cher) : « Une enceinte plus vaste, dont

» les traces se retrouvent encore facilement aujourd'hui,

» entoura la ville qui eut alors une aire trapézoïdale de

» trois heclares, figurée ci-contre sous les lettres

(1) RobertdeCourtenayclaitlilsde Pierre do France,septième(ils du roi
Louisle Groseld'KlisubcllideCourlenay.
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» D. F.G.H.B. Elle eut deux portes ; l'une dite de l'hor-

» loge ou du reloge, n° 39 du plan ; l'autre, à l'ouest,

» nommée porte Barbarin (1) ou Barberine, sur la ri-

» vière (n° 31). Une grande rue traversière allait, de

» l'une à l'autre ; une poterne conduisait au moulin

» [n° 32] établi au pied même de l'église qui, à raison,

» sans doute, de sa situation, porta d'abord le nom de

» moulin de la Poterne, puis ultérieurement celui des

» Grands-Moulins, sous lequel il existe encore aujour-

» d'hui. »

Cette partie de la ville que l'on nomma « le grand fort

de Mehun » comprit, outre l'église, son cimetière et la

forteresse susdécrite : la chapelle Saint-André [26], près

et au nord de l'église, les maisons dites «canoniales»

construites sur la place du Château et sur l'emplacement

de l'ancien mur de la ville (11Cenceinte).

A l'abri de ces nouvelles murailles, se forma un nou-

veau centre de population, se créèrent des rues et des

voies de circulation, s'élevèrent dés constructions et un

certain nombre de maisons inféodées.

A une époque ultérieure, à la lin du xmc et au com-

mencement du xivc siècle, une zone suburbaine impor-

tante fut annexée à la ville, dont elle porta ainsi la su-

perficie à neuf hectares trente, en y comprenant le

château et ses fossés.

Cette troisième enceinte (F. J. K. L.M. N. O. H.) de murs

et de tours eut trois nouvelles portes : l'une, vers les

Préaux, proche la tour dile de Goutelle [60] ; l'autre,

près de l'angle nord, dite porte de Vierzon ou porte

Roullin, Rulin ou Relin [56] ; une troisième, au sud-est

[31], donnant accès au chemin de Bourges, qui fut suc-

cessivement dénommée : porte de Bourges, ou deNolre-

(1) Nomemprunte'à la familleBarbarin,propriétaired'unîiôlelronliguet qui
appartientactuellementà M11'IsabelleLobret.
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Dame, et de Bertelache, peut-être de quelque breteche

ou breteleche, ouvrage en terre et bois qui en défendait

les approches (1).

Cette partie, ainsi annexée, comprit les bancs et les

marchés que l'exiguïté de la première enceinte avait pro-

bablement forcé de rejeter au dehors.

Sur la place du marché (2) furent édifiés, au pied de

l'une des tours de la porte de l'horloge, le pilori, et, à

l'extrémité sud, la boucherie publique [42 et 43] (3).

Un mur en maçonnerie, partant du pied du château,

se dirigeant en ligne droite jusqu'à la rencontre d'une

tourelle (E.) dite tour des champs (aujourd'hui rasée

presque entièrement), remontant ensuite à angle droit,

du sud au nord, jusqu'au lit de la rivière de l'Annain,

suivant une ligne brisée (a.b.c. d.), contournait et ren-

fermait la prairie du château.

Un système d'irrigation devait alors relier la rivière

d'Annain aux grand et petit étangs Saint-Jean, commune

d'Allouis, et permettre, en cas d'attaque, de remplir les

fossés du château, larges de vingt mètres au fond, de

trente mètres en haut, et profonds de six à huit mètres,

puis d'inonder toute cette partie du territoire, de ma-

nière à rendre l'approche de la ville inaccessible.

A défaut de tout plan remontant à cette époque, cette

description de lieux semble reproduire, aussi exacte-

ment que possible, l'ensemble de la ville, à la date où

fut prononcée sa confiscation sur Robert III, comte de

Beaumont-le-Roger, pair de France et le dernier seigneur

particulier de Mehun (4), par arrêt de l'an 1332. Du

(1)PartieextraitedumémoouvragedeM.liuhotdeKersers.

(2)ActuellementplacePillivuyt.

(3)Actuellementlamairie.

(4)Robert111avaitépouséJeannedeValois,dontle frèredevintroideFrance,
sousle nomde PhilippeVIde Valois.Aprèsla confiscationde saseigneurie,il

passaen AngleterreelsemilauserviceduroiEdouardIV,contresapatrie.
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reste, elle trouve sa confirmation dans les Vestiges de

ces anciens temps qui subsistent encore aujourd'hui.

Au cours de cette même période et en dehors de ces

murs d'enceinte, s'était installée toute une population

rurale pour les besoins de laquelle on avait élevé deux

chapelles appelées, l'une, chapelle Saint-Jean [57] (1),

et l'autre, chapelle Sainte-Reine [49] ; auprès de cette

dernière se trouvait Ï'hôtel-Dieu [48] qui fut détruit, au

cours des guerres de religion (1562), par les protestants

qui occupèrent alors la ville, sous les ordres du capi-

taine d'Ivoy, pillèrent l'église, incendièrent ledit hôtel-

Dieu et firent brûler les objets du culte.

(1) D'aprèsles ancienstitres, la fondationde la chapelleSaint-Jeandoit re-
monterà l'an 1232(Arch.commun.;reg. 1er,pag. 166).
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1 II

A la suite de l'arrêt de confiscation de 1332 précité, la

chastellenie de Mehun fit retour à la couronne et Phi-

lippe VI en, disposa, peu de temps après, en faveur du

roi de Bohême, Jean de Luxembourg, dit l'Aveugle, qui

trouva une mort héroïque à la funeste bataille de Crécy

(1346), laissant pour héritière sa fille, Marie de Luxem-

bourg. Celle-ci s'unit par mariage à Jean, duc de Nor-

mandie, qui devint ainsi seigneur de Mehun, puis roi de

France, sous le titre de Jean-le-Bon (1350-1364).

Pendant cette période consacrée à la lutte contre l'An-

gleterre, Mehun subit, comme la plupart des villes de la

France, les conséquences de la guerre et son état dut,

forcément, rester stationnaire.

Mais après le désastreux traité de paix de Brétigny

(1360), la France ayant dû céder à l'Angleterre le comté

de Poitiers, apanage du plus jeune fils du roi Jean le

Bon, celui-ci, pour dédommager son fils, le créa, par

lettres royales datées d'octobre 1360, duc de Berry et

d'Auvergne. Ce jeune prince prit le titre de Jean duc de

Berry et jouit de son duché pendant soixante ans.

Ce fut la période de splendeur de Mehun.

Le nouveau duc fit raser l'ancienne forteresse des' de

Courtenay qui, d'après Nicolas de Nicolay, avait été rui-

née par les Anglais, et, sur son emplacement, fit élever

un magnifique château décoré de tous les ornements
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dont le luxe de cette époque était susceptible et dont les

ruines attestent, encore aujourd'hui, toute la majesté. Il

établit également, à Gandeberg, une vaste garenne où il

réunit toute espèce de gibiers et se livrait aux plaisirs

de la chasse. ..

La cour, les riches seigneurs et les officiers qui for-

maient la suite du duc, donnèrent à la ville une anima-

tion et une prospérité qu'elle n'avait point connues jus-

qu'alors, et c'est vraisemblablement à celte époque que

l'on peut faire remonter l'existence des demeures érigées

en fiefs et pour lesquelles on rendait hommage.

En effet, on relève dans les Archives du Cher, sé-

rie C. 811, les déclarations, aveux et dénombrements ci-

après :

Vers 1380 : par Robert Sathenat, bourgeois de Mehun,

pour son hôtel de Mehun (1) assis à côté de la boucherie

publique (2).

Vers 1380 : par Guionnet Barbarin, bourgeois, tant en

son nom qu'au nom de sa fille, femme de Jehan Lebrun,

pour son hôtel où il demeurait à Mehun et son hôtel

Montcorneau, avec colombier.

Hommage par Jeanne Barbarin, femme de Jehan Le-

brun, pour son hôtel devant le for (sic) de Monseigneur.

1397 : par Jean Bonnin, comme tenant de Robert de

Bonnay, S"' de Mennetou-Salon, un hôtel, à cause de sa

femme, fille de feu Jean Barberin.

1398 : par Jean Sathenat, fils de feu Henri, habitant

de Mehun, pour l'hôtel qui fut à feu Henri son père,

assis en la ville de Mehun près le carroir des petits

(1) Cethôtela dû, par lasuitedestemps,êtreoccupépar les grandesécoles,

puispar le collège,avantlaRévolution.

(2) Actuellementla mairieet la salledela justicede paix.



10 MONOGRAPHIE

bancs, joutant la maison de Louis Sathenat avec le four

bannier qui est devant ledit hôtel (1).

D'après une vieille table : le four bannier qui fut à feu

Sathenat (1).

(1) Ce four banal appartenait,en octobre1462, à GuillaumeChambellan,

licencié-ès-lois,puisdevintla propriétédu chapitrede N.-D.et a dû êtredétruit

au xvicsiècle.

N. B. — Une grandepartie de ces documentssont dûs à l'obligeancede

M.Tausserat,propriétairedu châteaude Chevilly,communede Mereau,à qui
nousen exprimonstoutenotre reconnaissance.

M
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1 H!

A la suite du décès du duc Jean de Berry (1416), ses

possessions en Berry passèrent à son neveu Charles,

fils de Charles VI, qui monta sur le trône de France et

régna sous le titre de Charles VII.

Mehun fut le séjour favori de ce roi qui, pendant une

grande partie de son existence, résida dans son château,

qui s'y fixa définitivement vers la fin de sa vie et y vint

à décès (1461).

Charles VII contribua puissamment à la prospérité et

au développement de la ville, en lui accordant par lettres

patentes du mois de mai 1439 une charte de franchise,

en instituant dans son sein un siège du bailli de Bourges

ou baillage royal et en lui accordant le titre de quatrième

ville royale du Berry.

Les largesses du roi s'étendirent également au clergé,

en concédant aux membres du chapitre de cette ville

(1426) la jouissance totale du moulin dit « les grands

moulins », dont ils possédaient déjà la moitié.

Sa sollicitude se fit aussi sentir aux pauvres et aux

malades pour lesquels il fit édifier, à un quart de lieue

de la ville, au lieudit « Laveau », une léproserie ou ma-

ladrerie composée de divers bâtiments et d'une chapelle,

avec vastes terrains à l'entour (1).

(1)A une époquequel'on ne sauraitpréciser,cettemaladreriefut cédéeà

Vhôlcl-DieudeBourges,à la chargederecevoirdanssonétablissementà Bourges
lesmaladesdeMehun.Depuis,ellea étécomplètementdétruiteet lesterrainssur

lesquelselleavaitétéconstruitesont,à lasuitedevente,devenuslapropriétéde

M.deGournay.
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Au cours de cette période, l'hôtel Barbarin sus-décril

ainsi que celui lui faisant face étaient devenus la pro-

priété de Regnaud Thierry, ancien médecin du roi, qui,

après son veuvage, était entré dans les ordres religieux

et devenu doyen du chapitre de Notre-Dame de Mehun.

M° Thierry possédait plusieurs maisons et, à son

exemple, d'autres seigneurs, bourgeois ou simples ma-

nants, firent à cette époque élever des constructions qui

nécessitèrent l'ouverture de nouvelles rues, dont la no-

menclature sera établie ci-après.

A cette époque, la ville possédait également trois fau-

bourgs portant les noms suivants : 1° Bourg-Chèvreau

ou. Bonchevreau, au nord-ouest ; 2° Saint-Jean, au nord-

est, comprenant les chapelles de Sainte-Reine et de

Saint-Jean ; 3° de Gandeberg, au sud-est, au-delà du

ruisseau de l'Annain, et qui possédait le fief de la Talle

(aujourd'hui l'hospice communal).
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1 iv

Division par quartiers.

Après avoir ainsi tracé les grandes lignes de démarca-

tion de cette antique cité, il convient de suivre et de

prendre chacun de ses quartiers en particulier pour se

rendre compte des modifications et mutations qu'ils ont

subies pendant le long cours des siècles ; ce qui va faire

l'objet des chapitres ci-après, en débutant par la place

du Château qui représente, évidemment, la partie la

plus ancienne de la ville.
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§ v

PREMIÈRE ENCEINTE

Place du Château.

Cette place représente la superficie de la première en-

ceinte de la ville, le primitif Castellum Magduni ci-dessus

décrit.

Vers la fin du xvc siècle, l'extrémité sud de cette place

était dominée par le. fastueux château [n° 1er] du duc

Jean et du roi Charles VII, qui avait remplacé l'ancienne

forteresse féodale et était circonscrit de larges fossés [2]

et d'une vaste place [3] du plan général.

Son extrémité nord était toujours fermée par l'an-

cienne collégiale de Mehun |6], mais cette église avait

reçu une annexe importante. En effet, dans la partie la-

térale, du côté de l'épître, Regnaud Thierry, alors son

doyen, avait fait élever, en 1466, une luxueuse cha-

pelle [7] ornée de riches nervures, portant à la clef de

voûte l'écusson des Thierry « d'azur au chevron d'or,

» accompagné de trois perdrix d'argent, membrées et

» becquetées de gueule 2 et 1 ; des anges à phylactères

» portant à l'extrémité des nervures » ; elle est éclairée

par un fenestrage à quatre baies géminées dont les me-

neaux's'épanouissent au sommet en une vaste fleur de

lys. Cette chapelle, fort bien conservée, forme un des

principaux ornements de l'église.
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Le château et l'église, ces deux monuments aujour-

d'hui historiques, étaient reliés entre eux par un double

cordon de maisons, dont un terrier renouvelé le 13 no-

vembre 1676, au profit de MM. les vénérables du cha-

pitre, par Me Poussant, notaire à Mehun, en vertu d'un'

mandement de Sa Majesté Louis XIV, seizième jour de

l'an de grâce 1675, fort heureusement échappé aux auto-

dafés révolutionnaires et faisant partie des archives de

l'étude de M0 Martinet, notaire à Mehun, donne et per-

met de rétablir l'emplacement et l'affectation à cette

époque.

Les maisons occupant le côté ouest de la place et dé-

crites sous les articles ci-après dudit terrier, compre-

naient :

« Article 7e : La maison [4] où demeurait alors Mc

» Claude de Pregne, chanoine semi-prebendé, léguée au

» chapitre de N.-D. par défunt noble François Bonin,

» vivant chanoine de ladite église (1), joutant du côté du

» midi, le jardin du château ; de l'orient, la rue tendant

» dudit château à l'église ; de l'occident, les murs de la-

» dite église; et du septentrion, le logis ci-dessous dé-

» claré, vulgairement appelé la « mestrize ».

« Article 6e : Un autre logis (2) où était la mestrize des

» entants de choeur [5], établie et reconstruite par Me

» Martin Foucault, l'un desdits chanoines, joutant du

» midi, le logis ci-dessus déclaré ; des côtés d'occident

» et du septentrion, les murs de l'église ; et de l'orient,

» la rue tendant du château et passant sous le portail
» de ladite église. » (A et B du plan.)

Du côté est de la place se trouvaient les maisons ci-

après :

(1) FondationdevantM<=Bernard,notaireà M.,de l'an1626.

(1et 2) Cesdeuxmaisonsacquisesen 1823et 1880par la ville,pour la cons-
tructionde l'écoledes «lies.
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« Article 1er du terrier de 1676 : Le logis [9] où demeu-

» rait Mc François Danesne, doyen de l'église N.-D.,

» joutant du côté du couchant, le cimetière de ladite

» église ; d'autre : au midi, le jardin [S] de Pierre Riothon

» et la cour du château ; du levant et du septentrion, les

» trois maisons ci-après déclarées, dépendant du cha-

» pitre (1).

» Article 2" d° : Trois maisons et jardins attenant les

» uns aux autres, portées au plan sous les nos 10, 11, 12,

» joutant, au midi, le doyenné sus-décrit; d'autre : du

» couchant, le cimetière; d'autre : au.septentrion, la

» rue par laquelle on A'a des grandes écoles à l'église de

» Mehun (2); du côté de l'orient, la maison et le jardin

» que Claude Chalumeau tenait à rente du chapitre, et

» Touche [13] et cour du château (3) ; l'une desquelles
» maisons dites « canoniales » possédée à titre de pré-

» bende par Silvain Montifaull, l'autre par Jehan Pillet

» et l'autre par Etienne Girard, chanoine de l'église

» Notre-Dame (4). »

Ces maisons restèrent affectées au culte jusques à

l'époque de la Révolution et, pendant cette longue pé-

riode, ne subirent d'autre changement que les noms

de leurs bénéficiaires successifs.

Tout cet ensemble formait le Castellum Magduni du

xie siècle.

(lj Cetanciendoyennéformela cureactuelle.

(2) Maisonsappartenantactuellementà MM. 'i'urpin, Guiard, Blanchard,

Maugeret,soeursde la charité,et lejardinde l'écolecommunalede garçons.
(3) Aujourd'hui: rueCatherinePâteux.

(4) Tous les articlescomprisei-dessussentre guillemetsont étéempruntés
textuellementau terrierde 1676,précité.
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1 VI

Quartier Notre-Dame.

Première partie : comprise entre les maisons cano-

niales sus-décrites au midi, la rue allant de l'horloge

aux. grands ponts (actuellement rue Jeanne-d'Arc) au

nord, l'ancien mur de la ville au levant, et la rue con-

duisant à l'église (rue Notre-Dame) au couchant :

Par suite de sa situation et des progrès du clergé, cette

partie de la ville, qui renfermait la chapelle Saint-André,

dut être des plus fréquentées et l'une des premières bâ-

ties. Il résulte, en effet, des documents puisés aux

Archives du Cher (série C. 811) et ci-dessus cités, que :

dès 1380, Robert Sathenat y possédait un hôtel assis à

côté de la boucherie publique ; qu'en 1398, Jean Sathe-

nat, fils de feu Henri, était également possesseur, à la

suite de son père, d'un hôtel près le carroir des petits

bancs.

A l'orient, les constructions s'étaient appuyées sur le

mur d'enceinte, jusqu'à la rencontre de la porte de l'hor-

loge, et comprenaient :

En 1385 : Une maison au carroir des barbiers tenant

aux places et maisons des malades de Laveau, à l'appen-
tis des moines de Lorroy, venant de Pierre Vincent, ci-

devant curé de Mehun.

En 1401 : Une maison au même carroir tenant à la

maison de Jean Despaigne, chanoine.

En 1533 : Une maison joutant aux murs de l'ancienne

2
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ville, à la maison de Pierre de Seize, à celle de la mala-

drerie de Laveau, avec cour commune, pour aller à

l'horloge (1).

Une autre maison joutant l'ancienne demeure de la

famille Patouileau, la rue pour aller du carroir des Bar-

biers au vieil hôtel dit de Mehun « où se tinrent les écoles

de la ville » (2) avant 1789.

D'autre part, des constructions entouraient la chapelle

Saint-André, parmi lesquelles, eu 1546 : la maison jou-

tant la chapelle, la rue allant de ladite chapelle à l'église ;

d'autre, la maison faisant le coin de la rue allant de la-

dite chapelle aux grands ponts ; d'autre, la maison de

la vicairie Saint-Jacques et, par derrière, la maison

d'Olivier de Chartres et la maison du four bannier de

François Chambellan ; en 1554 : maison près la cha-

pelle Saint-André, joutant la rue pour aller de ladite

chapelle à l'église, la- maison et la cour de la vicairie

Saint-André; en 1562 : la maison de Laurent Babou,

marchand hostelier au carroir Saint-André.

Les voies publiques portaient alors les noms suivants :

carroir aux barbiers, rue allant de ce carroir à celui des

petits bancs (3), rue allant des petits bancs à l'église (4),

rue allant du carroir des barbiers à l'église (5) ; carroir

Saint-André, le marché des menues denrées et volailles

devait se tenir au carroir des petits bancs.

Le terrier du 13 novembre 1676, ci-dessus mentionné,

fournit une description plus récente et plus détaillée de

ce quartier, savoir :

(1) Cettecourou passageexisteencoreaujourd'huiet sedessertpar un portail
ouvrantsur la rue Sophie-Barrère.

(2) Emplacement,jusqu'en1789,du collègede la ville,sur lequelMmeveuve
Météniervientde faireconstruireunemaisonbourgeoise.

(3) Actuellement: rue Sophie-Barrère.

(4-)RueCatherine-Pâteux.

(5; Ruedu Fuseau-d'Argent.
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Pour la partie longeant, au levant, l'ancien mur d'en-

ceinte : Un logis dit des grandes écoles |14] avec sa tou-

relle adjacente, joutant de l'oiient, les murs de la ville ;

du nord, les fours banaux du chapitre; de l'occident, la

rue tendant à l'église ; et du septentrion, l'ouche du

château (1).

Autre logis [16] où les sieurs du chapitre avaient fait

rétablir le four banal tombé en ruines, joutant, du côté

d'orient, les anciens murs dudit Mehun; du midi, les

logis et jardin des grandes écoles ; de l'occident, la rue

tendant à l'église; et du septentrion, le logis à Me Esme

Pornin (2).

Autre corps de bâtiment [15], grange et petit appentis

avec portail pour entrer dans la cour sise.au milieu des-

dits bâtiments ; le tout joutant, du levant, l'ancien mur

de la ville ; du midi, les fours banaux et cour du cha-

pitre, mur entre deux ; du couchant, la rue allant du

carroir des barbiers aux écoles ; du septentrion, la petite

rue qui conduit à l'escalier de l'horloge et le puits du

croc [n"s 17 et 18] ; le tout dépendant dudit chapitre (1).

Les maisons comprises entre ledit passage de l'horloge

et la rue allant de l'horloge aux ponts, au nord, faisaient

pallie de la mense du chapitre qui en tirait produit par
bail à rente. Suivant acte du 30 décembre 1707 reçu

Mc Durand, notaire à Mehun, elles étaient, à celte

époque, arrentées à un sieur François Blain, cordier, et

MarieJouffin, son épouse; par autre acte du 24 février

1773, devant M'' Jourdin, notaire à M., Nicolas Amichol,

alors chirurgien, se reconnaissait volontairement sei-

gneur, possesseur et détenteur des mêmes biens, et

(1) remplacementde la maisondeM""veuveMéténier.

(2) Partieformant,actuellement,lescommunsde la maisonde M"Martinet,
notaire.
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s'obligeait à donner, par chacun an, au deuxième jour

du mois de février, à MM. les vénérables do j'en et cha-

noines du chapitre, la somme de cinq livres de rentes

annuelles et perpétuelles, à compter du 2 février, le tout

conformément au bail sus-énoncé des époux Blain-

Jouffm.

Du reste, ces bâtiments étaient tout primitifs et cou-

verts, pour grande partie, en paille, ainsi qu'il résulte

d'une sentence prononcée, le 10 novembre 1790, par le

conseil municipal de M., faisant fonction de tribunal de

simple police, contre le sieur Amichot père et obligeant

celui-ci à faire remplacer la couverture en paille de ses

bâtiments par une couverture en tuiles ou en ardoises,

dans un délai maximum de six mois (2).

(2) Arcli.commun.,reg.n°2, f»l°r.

N. B.—LesminutesdesnotairesDurandet Jourdinfontpartiedesarchives

de l'étudedeMeMartinet,notaire.
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§ VII

DEUXIÈME ENCEINTE

Quartier Notre-Dame.

Deuxième partie, formant îlot, comprise entre les rues

allant de l'ancien carroir des barbiers aux grandes écoles

(actuellement rue Sophie-Barrère), allant des grandes

écoles aux grands moulins (rue Catherine-Pâteux),

allant à l'église (rue du Fuseau-d'Argent).

Le terrier de 1676 donne, de ce groupe, la description

ci-après :

Article 5e du terrier : La maison [20] où demeurait

Me Picard Guillaume, « chanoine semi-prebendé, jou-

» tant, par devant, la rue tendant des grandes écoles

» aux grands moulins du chapitre; du levant, la rue

» tendant de la grande rue à l'église ; de l'occident, une

» masure et grange [21] où anciennement était bâti le

» four banal du chapitre ; et du septentrion, une rue

» tendant de ladite rue à une autre rue par laquelle on

» va à ladite église (1) ».

A la suite de cette maison se trouvaient : une mai-

son [21] avec cour et jardin, autre bâtiment avec porte

cochère, chambre au-dessus appelée de « l'ave Maria »,

écurie, etc., joutant, du levant, la maison sus-décrite;

(1) Groupede maisonsappartenantactuellementà MmeveuveDevaux.
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du midi, la rue des grandes écoles aux grands moulins ;

du couchant, la maison ci-après ; et du septentrion, la

rue allant à l'église où se trouve la porte de derrière (1).
2° Une autre maison [22] avec petite cour, grange et

porte-cochère, proche le cimetière de l'église, joutant,

d'un long, du côté d'orient, la grange où était autrefois

le four banal du chapitre, la maison de M° Antoine Fer-

met, vivant chanoine semi-prebendé; d'autre long, du

côté de l'occident, la rue par laquelle on va de la rue

des ponts à ladite église ; et par l'autre bout, du midi, la

rue tendant de la maison des écoles à la gargouille (2).

3° Une maison [23] où demeurait M0Antoine Permet,

chanoine,prebendé, avec cour et puits adjacent, joutant,

du septentrion, la rue conduisant de celle des écoles à

l'église; du midi, la maison précédente; du levant, la

grange où était autrefois le four banal du chapitre ; et

de l'occident, la rue par laquelle on va de la rue des

ponts à l'église (3).

Partie comprise entre la rue allant de l'horloge aux

ponts -(actuellement rue Jeanne-d'Arc) et . la rue du

Fuseau-d'Argent :

Comme on l'a vu plus haut, cette partie comprenait la

chapelle. Saint-André, avec ses dépendances, maison de

la communauté de la vicairie'125 et 26]. Cette chapelle,

qui dut être désaffectée vers l'an 1739, l'ut successivement

transformée, en salle publique, conférences, spectacles

et bals. Elle est actuellement la propriété de la famille

Lachaze.

Partie basse de la ville.

Au point de vue archéologique, le quartier le plus

intéressant est certainement celui qui occupe la partie

(1) MaisonappartenantauxhéritiersîleGustaveJourdain,boulanger.

(2) ParaitêtrelapropriétédesconsortsFayet-Vernet,de No.Ycrs.

(3)Actuellement: maisonsde \\mcveuve-Blanchard-Vcnict.
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basse de la ville, qui, à son origine, avait pour joutes :

au couchant, le petit bras de rivière allant du moulin

de la Poterne (les grands moulins) au moulin Muneau

ou de la Brune ; au nord, les anciens fossés de la .ville

(rue de la Brune); et au midi, la rue de la Gargouille; le

tout coupé en deux et traversé dans le sens de la lon-

oueur par la rue allant de l'horloge à celle des ponts (rue

Jeanne-d'Arc).

La partie sur la rive nord de cette voie transversale

renfermait un hôtel [30] encore existant, dont la fonda-

tion semble remonter au XIIIC siècle, et pour lequel Guia-

met Barbarin, bourgeois de cette ville, fit en 1380, tant

en son nom qu'au nom de sa fille Jeanne, femme de

Jehan Lebrun, déclaration de foi et hommage. (Arch. du

Cher, C. 811.)

Auprès de cet hôtel se trouvait la porte de ville [31]

conduisant à Issoudun, qui dut, très probablement,

emprunter à cette famille le nom de « porte Barbarin »,

et plus tard, par altération sans doute, celui de « porte

Barberine ».

Au xvc siècle, cet hôtel devint la propriété de Regnaud

Thierry, d'abord médecin du roi Charles VII et ensuite

doyen du chapitre de l'église N.-D., puis passa entre les

mains de Pierrette Thierry, sa fille, qui épousa en pre-

mières noces Jehan Thierry, regrenetier du grenier à sel

de Rouen, et en secondes noces Loys Blain, secrétaire

ordinaire du roi, et qui mourut laissant pour seul et

unique héritier son petit fils François de Lestang,

escuyer, S1'de Thinay, Quincy, la Brosse, etc. (1).
Ledit hôtel appartint successivement aux familles de

Lestang (1541-1610), Pinon, S1' de Quincy (1610-1678),
Bechereau (1673), et fut acquis par François Pineau,

(1) Décl.foi et hommagedu 24-octobre1541.(Arch.du Cher, C.813,pag. 50.)
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procureur, le 15 septembre 1693, suivant contrat devant

Me Foussadoire, notaire à Vierzon. [Arch. du Cher,

C. 813.) Après des mutations successives qu'il serait

-trop long d'énumërer ici, ledit hôtel appartenait, à l'é-

poque de la Révolution, à André Fleurant, époux de

Marie Gressin, bourgeois de cette ville (1).

Dans la partie sise sur la rive sud de la rue Traver-

sière (rue Jeanne-d'Arc) et limitée au nord par les an-

ciens fossés de la ville, on rencontrait :

I. — Un vaste immeuble |36] avec ses dépendances,

un jardin |34] et une écurie voûtée [35] encore existante,

joutant, au couchant, la petite rivière allant du moulin

de la Poterne à celui de la Brune [33], et la porte Barba-

rin sus-décrite; au levant, une très ancienne maison |37]

encore existante, dite « la Goyel », du nom de. M" Agnan

Goyet, chanoine semi-prebendé, son ancien proprié-

taire.

Si l'on peut s'en rapporter à la déclaration de loi et

hommage faite en 1380 par GuionnetBarbarin,ci-dessus

rapportée, cet hôtel devait, au xV siècle, appartenir à

Jean Sathenat, mais à défaut d'un document plus précis,

le doute est tout au moins permis.

Au contraire, il résulte d'une série d'aveux et déclara-

tions de foi et hommage, que ce même hôtel, alors dési-

gné sous le titre de la « grande maison » proche la porte

Barbarin, était, au xvc siècle, possédé par Régnaud

Thierry sus-nommé, qui le transmit à Marie, sa fille,

épouse de Renault Bonin (aveu, 14 juillet 1462. Arch.,

C. 813, p. 154), et il demeura dans la famille Bonin jus-

qu'en 1609, époque où il fui, pour la première fois, di-

visé, en deux parts, dont l'une fui attribuée à Charles

Bonin, époux de Marie Gougnon, et l'autre fut acquise

(1) PropriétéactuelledoM11'l.ehrrt,descendantede la familleFleurant.



DE LA VILLE DE MEHUN-SUR-YÈVRE 25

par Jehan Bechereau, procureur du roi au bailliage de

M.(l).

Ce n'est qu'au xvmc siècle et à la suite d'un dénom-

brement fait au bureau des finances de Bourges, le '6

juin 1704 (2), que l'on attribua à cet immeuble le titre de

« Hôtel Pucelle »,.et c'est sans doute à cette même époque

que l'on peut faire remonter la tradition d'après laquelle

Jeanne d'Arc aurait habité ce même hôtel, lors de ses

différents séjours à Mehun (1429-1439).

Après de nombreuses mutations, la partie conservée

par Bonin-Gougnon devint la propriété de François

Yvon, marchand drapier, et dame Catherine Guillot, son

épouse, demeurant à Mehun (1778-1826) (3).

La partie acquise par Jehan Bechereau se subdivisa,

au contraire, en trois lots, dont l'un appartint à Thomas

Vermeil, chirurgien (1774-1814) (4), le second à René-

Isaac Bourdaloue (1743-1779) (5), le troisième à Delava-

renne-Goutelle (1771-1792) (6).

II. — Au levant et immédiatement au-dessus de cet

hôtel Pucelle, la maison [37] ci-dessus mentionnée dite

« La Goyet », qui avait elle-même pour joute, au levant,

le logis (hôtellerie) de l'Écu-de-France [28]. Au décès

d'Agnan Goyet, son propriétaire, cette maison advint à

son frère, Paul Goyet, qui la A7endit ensuite à Jean Mabil-

lat et Marie Richoux, son épouse, tenanciers de l'Écu-

de-France, qui en conservèrent la propriété jusqu'en

1818(7).

(1) Aveuxdu 13octobre1609.—Arch.du Cher,G.857,pp. 6 et 7.

(2) Arch.duCher,G.856.

(3) Actuellementl'hôtellerieCharlesVII.

(4)ActuellementboulangerieLebret.

(5) Emplacementde la rueCharlesVU.

(6)Institutdesfrèresécoleschrétiennes.

(7.)Propriétéde la familleDegueret,à cejour.
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III. -—
Toujours à la suite et au levant : ledit logis de

l'Écu-de-France [37], l'une des plus anciennes hôtelleries

de la ville, qui était et est encore aujourd'hui la pro-

priété de la famille Mabillat.

En face dudit logis, mais du côté opposé de la rue : le

puits dit Saint-André [27], surmonté de la statuette de ce

saint, qui servait et sert encore aujourd'hui à l'alimen-

tation de tout ce quartier.

Au-dessus et en face des immeubles sus-décrits, et

jusqu'à la rencontre du vieux porche de l'horloge, se

trouvaient les maisons tenues à titre de roture, dites

« roturières ».

L'ensemble de ces constructions couvrait toute la par-

tie comprise dans la seconde enceinte de la ville, dite le

« grand fort de Mehun », sus-décrit.
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| VIII

TROISIÈME ENCEINTE

Comme il a été expliqué lors de la description géné-

rale, la troisième enceinte de la ville reçut le marché et

les bancs qui se trouvaient trop à l'étroit dans leurs

limites primitives, et, pour faire face aux nouveaux

besoins, deux places furent créées dites, l'une « marché

au blé », et l'autre « place de la halle ».

Place du Marché au blé.

Cette place s'étendait, comme encore aujourd'hui, des

deux côtés de la porte de l'horloge, joutant, au couchant,

ladite porte et les anciens murs de ville ; au midi, les

nouveaux murs (ceux de la troisième enceinte); au

levant, les loges des marchands riverains ; et au nord,

les anciens fossés de la ville. L'ensemble représentait un

quadrilatère que l'on peut indiquer par les lettres

A. B. C. D. de la planche suivante; elle était partagée
en deux parts presque égales par une rue transversale

(aujourd'hui rue Jeanne-d'Arc) figurée au plan sous

les lettres a. b. c. d.

Dans la partie sud et à proximité de la porte de l'hor-

loge, était placé le pilori (E), en face d'une maison dite

du « Soleil » (1), et, à une époque que l'on ne saurait

(1) Actuellement: emplacementde l'étudede MeMartinet,notaire.
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préciser, une boucherie publique fut établie à l'angle

sud-est, au point G. du plan.

En principe, c'est cette partie de la place qui fut affec-

tée à la vente des fruits et menues denrées, tandis que

la partie nord (quoique plus restreinte) était réservée à

la vente des blés et autres grains.

Mais l'affluence des marchands de grains dut faire

modifier ces dispositions et, à la date du 29 septembre

1675, Me Jehan Delavarenne, S1' de Montcorneau, con-

seiller du roi, prévôt, juge et garde ordinaire des prévô-

tés et chatellenies roj'ales de Mehun et de Saint-Laurent,

rendit une ordonnance aux termes de laquelle les em-

placements furent intervertis (1) :

Dorénavant, les blés devaient être exposés du côté de

la boucherie publique et rangés en deux lignes : l'une

au rivage du pavé nouvellement fait, l'autre du côté du

même pavé, en sorte qu'il y ait un chemin libre entre

les deux lignes où puissent aller et venir les marchands,

lesquelles lignes commençaient au bout d'en haut, où

est planté le pilori, et se continuaient jusqu'à la bouche-

rie (G.) ; les chevaux et charrettes des marchands de-

vaient être placés dans les anciens fossés de la ville.

A l'égard de l'endroit où se débitait alors le blé, il de-

vait demeurer destiné à la vente et débit des poires,

pommes et fruits naturels, des pots et sabots et autres

marchandises de cette nature, en sorte toutefois qu'il y

eût un passage commode pour les charrettes et mar-

chands, pour aller au marché aux porcs.

Celte même ordonnance faisait défense aux boucliers

de jeter les vidanges des bêtes tuées dans la place dudit

marché, et à tous habitants de laisser leurs fumiers dans

les rues, sous peine d'une amende de dix livres (2).

(1) Arch.municipales.
(2) Arch.mun.
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Il résulte, en outre, de la description des lieux faite

par ledit prévôt que, dès l'année 1675, la partie sud de

cette place était entourée de constructions, savoir :

Au couchant, sur toute la longueur de l'ancien mur

de ville : la maison sus-énoncée « du Soleil » et, à la
'

suite, une série de loges dites « loges à meuniers », ar-

rentées et servant de dépôt aux marchés de grains, dé-

signées au plan sous les lettres Na Nb Nc N".

Au midi, et appuyée sur l'ancien mur d'enceinte : la

boucherie publique (G.) ; à la suite, une petite place

vaine et vague (H.) comprise entre le pignon de la bou-

cherie et celui d'une petite écurie (J.), alors arrentée à

René Charlemagne.

Au levant : un groupe de constructions la séparant de

la place de la halle, et parmi lesquelles la maison dite

« du plat d'étain » (K), également arrentée à Charlema-

gne et qui existe encore aujourd'hui (1).

Depuis cette époque, la place subit les changements

suivants :

Postérieurement à la destruction par le feu du ciel

d'une partie de l'ancien château du duc Jean, le piince

d'Issenghem, seigneur engagiste du domaine royal, fit

élever sur l'emplacement de la boucherie publique un

bâtiment qui prit le nom de « Palais royal » et qui ser-

vit, en même temps, de salle d'audience pour la lieute-

nance du bailliage et d'hôtel de ville pour le corps de

communauté (2).
Aux termes d'un procès-verbal dressé le 14 juillet 1771

par Me Jean Goutelle, conseiller du roi et lieutenant par-
ticulier au bailliage, en présence de MM. Lebret Fran-

(1)MaisonappartenantactuellementitM» veuveBlanchard-Verncl.

(2)Emplacementactuelde la salledela justicede paix. (V. Arch.mun., dé-
libérationsdes3 septembre1780et 2 septembre1700,reg. i", f«»16,17et 151.
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çois et Beaujouan Jean, échevins de celle ville, Etienne

Foucher, marchand, époux de Solange Saboureau, se

rendait adjudicataire de la petite place (H.) sus-décrite,

à la charge d'y faire élever un bâtiment sous le même

aspect que celui du « Palais royal » (ancienne bouche-

rie), dans les mêmes proportion et élévation (1), et, en

outre, à la charge d'une rente annuelle de huit sols six

deniers payables an jour de Saint Jean-Baptiste, ès-

mains du receveur de la ville. (Arch. commun., délibé-

rations des 15 mai 1769 et 14 juillet 1771.)

Suivant contrat du 14 octobre 1769, devant Me Jourdin,

à Mehun, Jean Rabillon, marchand, cédait auxdils

époux Foucher-Chaboureau sa petite écurie (J.)contiguë

à la place du marché, qu'il avait lui-même acquise de

Mmc Anne Charlemagne, veuve Torchon, demeurant à

Bourges, fille des époux Charlemagne-Martin, aux termes

d'un contrat passé devant le même notaire le 4 mars

1754(2).

Par autre contrat du même jour (4 mars 1754), ladite

dame veuve Torchon-Charlemagne arrentait à Louis

Thiot et à M 1110Marie Lebret. son épouse, la maison dite

« du Plat d'étain », sus-menlionnée, et qui avait alors

pour joutes, au septentrion, une maison (P.) à François

Blain et, au midi, une huilerie (Q.) appartenant à Pierre

Blain.

La maison (O.) formant l'angle de la place et de la

rue Saint-Honoré, appartenait à Pierre-François Jaget,

époux de Françoise Faucon, pour l'avoir recueillie dans

la succession de François Jaget, son père, marchand

tailleur (3).

(1) Emplacementactueldu secrétariatde la mairie,cl dépendances.

(2) Actuellement,propriétédela villede Mehun.

(3) Appartenantà M. Renard,occupépar les magasinsde la Samaritaine-.
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L'autre partie de la place, celle située au nord de la

rue transversale, était également entourée de maisons :

Au couchant : le long du mur de ville, suivant la

ligne A. a. du plan, jusqu'à la rencontre des anciens

fossés delà ville, se trouvait une maison (S.) apparte-

nant alors à François Coinon, par suite d'un échange

avec le corps de communauté de cette ville, du 16 no-

vembre 1770 (1). (Archives municipales.)

Au levant : une maison formant l'angle de la place et

de la rue Saint-Honoré, possédée à cette époque par Jean-

Cyr Blain, cordier, époux de Jeanne Robinet (2), dési-

gnée sous la lettre T.

(1) Actuellement,huileriedusieurNicolas.

(2) PropriétédeM.Ilabatilt,occupéepar l'administrationdesposteset télé-

graphes.
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§ ix-

Place de la Halle.

Cette place se trouvait limitée, au levant, par la troi-

sième enceinte des murs de la ville; au nord, par le

carroir des Flûtes ; au midi, également par les murs de

la ville ; et au couchant, par un groupe de bâtiments

qui la séparaient de la place du marché au blé et renfer-

maient les fours banaux du domaine royal (M. du plan).

Suivant contrat passé le 4 mars 1754, Mmc veuve Tor-

chon-Charlemagne, déjà nommée, avait donné à titre

d'arrentement cet ensemble d'immeubles aux sieurs

Louis Thiot et François Lebret, à la charge de conti-

nuer, à ses lieu et place, le service, des rentes dues aux

vénérables du chapitre de M. (1).

Le bâtiment de la halle proprement dit était adossé,

au couchant, à la propriété de la veuve. Torchon et resta

affecté à l'usage des marchands jusqu'en mai 1826,

époque à laquelle il fut démoli, en vertu d'une autorisa-

tion du conseil municipal et en raison de son état de

décrépitude.

(1) Cegrouped'immeublesest aujourd'huipossédéparles famillesHayinoud,

Gangnéet Jourdin.
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Grande rue /actuellement rue Agnès-Sorrel).

Cette rue, qui partait du carroir des Flûtes, en face de

de la place de la halle, s'étendait jusqu'à la rencontre de

la porte de la ville, dite de Vierzon ou Roulin [56], en

longeant, au levant, les murs de la troisième enceinte

de la ville. Les constructions qui la bordaient devaient

remonter, tout au moins, à la fin du xivc siècle, car, dès

1419, on retrouve le bail d'une maison « sise en la

» grande rue qui va des bancs à la porte Raoulin [sic),

» tenant à un appentis appartenant à Jean Macé, jadis

» chambrière de feu Jean Sathenat, et à une maison de

» Guillotte, femme d'Henri Pelourde ». En 1455, autre

bail à rente perpétuelle au profit « de Guillaume Régnier,

» dit le Biernoys, d'une maison joutant la maison de

» Regnault Thierry, en laquelle demeure, à présent,

» Pierre Terminet, joutant, par derrière, à la maison et

» place de Pierre Raffin et d'autre à celle de Guyol Cha-

» pellaut, la place entre deux et par devant la rue ». En

1623, « un logis où pendait pour enseigne l'Écu de

» Fi-ance, joutant, par le devant, la grande rue par la-

» quelle on va du carroir des Flûtes à la porte de Vier-

» zon, la maison de Tanneguy-Bechereau, une ruelle

» entre deux, et, par derrière, la rue par laquelle on va

» du puys (sic) aux boeufs à la rue des Mathurins (1) »,

(I) Cettedescriptiondoitse rapporterauxdouxmaisons,dontl'uneavecune
peliletourelle,quioccupentaujourd'huilesanglesde larue del'hospice,à son
embouchureavecla rueAgnès,n°s7 et 9 decettedernièrerue, et qui,parsuite
de mariages,appartinrentsuccessivementauxfamillesIleehcreati,Bourdaloueet
•iOutelle,et qui,à la (induxvin»siècle,étaientencorela propriétéde M. Jean
fioulelle.
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(Arch. du Cher, nns 44 et 69), et dont nous devons la

communication à la bienveillance de M. Tausserat.

La description de cette dernière maison permet, tout

au moins, de préciser l'emplacement de l'ancien «carroir

des flûtes ».

En 1731, sous les ordres de M. l'intendant de la géné-

ralité de Bourges, une compagnie de carabiniers, qui

était précédemment établie dans la ville d'Issoudùn,

vint tenir garnison à Mehun et fut casernée partie au

logis de la Tête-Noire et partie dans un grand logis situé

au haut de la grande rue (1), tous deux appartenant à

la veuve Dutar, et les chevaux furent placés dans les

écuries dépendant desdits deux logis et dans celles de la

Croix-Blanche. (Arch. municipales.)

(1) .Emplacementactuelde l'hôtelde la Iioule-d'Or.
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1 XI

Quartier du Bourg-Chevreau ou du Bon-Chevréau.

Ce quartier comprenait toute la partie de la troisième

enceinte de la ville bornée, au levant, par la grande rue

sus-décrite (rue Agnès-Sorel) ; au midi, par les anciens

fossés de la ville ; au nord et au couchant, par les an-

ciens murs de la ville.

On retrouve, dans les Archives du Cher, l'indication

des maisons ci-après, ce qui permet, tout au moins, de

reconstituer les noms des rues dont ce quartier était

alors sillonné :

En 1459 : « Une maison au bourg Chevreau, joutant

» aux fossés de la ville et à la rue publique par où l'on

» va du puys (sic) des boeufs au Porteron ou Portelon. »

2?;? M68 : « Maison et verger, rue du bourg-Chevreau,

» joutant le verger de la cure qui soûlait appartenir au

» Dauphin ; d'un long la rue par laquelle on va de la

» porte Rolin au Porteron. »

En 1529 : « Constitution d'une rente de quinze sols sur

» la maison d'école des petites soeurs, au bourg-Che-

» vreau. »

En 1535 : « Maison rue du Bourchevreau (sic), joutant

» celle de Mathelin, les murs de la ville, une rue entre

» deux. »

En 1539 : « Grange au Bourchevreau qui tient Fran-

» çois Triberl, marchand poislier (sic), joute la rue pour
» aller des élables de feu Léonard Bougnier, au Porte-
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» ron, au jardin de Denis Rousseau et au jardin de

» Guillaume de Val. » Le puits des boeufs [53] existe

toujours et porte le même nom.

Ces anciennes rues ont successivement porté les noms

ci-après :

Anciens remparts de la Ville : remparts desCorneaux.

Rue allant de Portlong à la porte Boulin : rue des

Mathurins, puis Victor-Planchon.

Rue allant de Portlong au puits aux boeufs : rue de

l'hospice, puis Augustin-Guignard.

Anciens fossés de la ville : rue de la Brune.

Le nom de Portlong a été maintenu au gué de la ri-

vière d'Yèvre, qui se trouve sur la rive du nouveau bou-

levard de Chancenay |n° 59 du plan général] (1).

(1) Unenotablepartie de ces documentsnous a été égalementfourniepar
M.'fausserai,et nom'lui enrenouvelonsnosremerciements.
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1 XII

FAUBOURGS

En dehors des murs d'enceinte sus-décrits, s'éten-

daient les faubourgs de : 1° la Tête-Noire, au nord-

ouest; 2° de Chantaloup, qui comprenait le fîefdeChan-

taloup ; 3° de Saint-Jean, au nord-est, renfermant les

chapelles de Saint-Jean et de Sainte-Reine, avec son ci-

metière, ainsi que l'ancien hôtel-Dieu ; 4° de Gandeberg,

qui possédait le fief de la Talle.

Dans les dernières années de la monarchie, le Gou-

vernement fit procéder à la confection de la route royale

n° 76 de Bourges à Vierzon qui, en raison de son nou-

veau tracé, passa en dehors de la ville de Mehun, à tra-

vers le faubourg Saint-Jean, coupant en deux l'ancienne

place des Ormes.

Par suite de ce nouveau tracé, se trouva supprimé le

passage des voitures publiques à travers les rues de la

ville, devenues trop étroites pour ce mode de circu-

lation.

En 1786 (ce qui permet de déterminer la date de con-

fection de cette nouvelle route), MM. les échevins de la

ville faisaient mettre en vente les arbres abattus sur la

place des Ormes, pour donner à cette route sa largeur

réglementaire. (Arch. municipales.)
Peu de temps après, la ville fit elle-même établir une

rue parallèle reliant le faubourg de la Croix-Blanche aux

routes de Vierzon et d'Allogny, en créant ainsi une place
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triangulaire qui prit successivement les noms de : place

de la Promenade, place Moyret et, en dernier lieu, place

du 14-Juillet.

Par autre délibération du 25 mars 1788, l'administra-

tion municipale décida de faire enlever la croix, élevée

place des Ormes et sur laquelle on attachait le buis, et

de faire élever, à sa place, un calvaire à l'angle des deux-

chemins, devant l'ancienne auberge de la Tête-Noire.

(Arch. municipales.)

Telle était, dans son ensemble, la topographie de

Mehun, à la veille de 1789. Jusqu'alors, sa superficie

n'avait point été modifiée ; c'était toujours une simple

paroisse resserrée entre les paroisses de Crécy et de

Barmont.

La Révolution devait bientôt changer cet état de

choses, en annexant les deux paroisses de Crécy et de

Barmont à celle de Mehun, et en érigeant ce nouveau

groupe en chef-lieu de canton.

Par suite de cette nouvelle division administrative,

notre vieille cité dut renoncer à son titre de « quatrième

ville royale de la province du Berry » qui, depuis plus

de trois siècles, avait fait son légitime orgueil.

Mehun-sur-Yévre, 12 juin 1909.

J. JOUVELLIER.


